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Province de Québec
Munlcipatité de Salnt-Ferréot-les-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPALITÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA sALLE DES oÉLISÉRATIoNS,
L'HÔTEL DE vtLLE, 33, RUF DE L'ÉGLlsE, LE 9 MAt 2022, À 19H00, sous LA
PRÉSIDENCE DE MADAME MÉLANIE RoYER-CoUTURE, MAIREssE.

Sont présents : Mesdames Camitle Nadeau et Mél.anie Royer-Couture et messieurs
claude Lecterc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Raclne et Vincent Vll[emure.

lnvité : Monsleur Françols Drouin, dlrecteur générat.

Secréta ire d'a ssemblée : Monsieu r Ma rtln Leith, g reffier-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Eric Ennls et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil munlcipatacceptent l'avis de convocation avec l'ajout à
t'ordre du jour, embauche de personnels au service de ta volrie.

Attendu que [a Municipatlté a invlté trois (3) entreprises à soumlsslonner pour [a
fourniture d'asphatte pour ['année 2022 solt;

. Pavco [nc.
¡ lnterbtocs Blouin
. Pavage EMP

Attendu que [a Munlcipalité a reçu les soumissions suivantes

En conséouence:

llest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municlpal accordent [e contrat pour [a fourniture
d'asphatte pour l'année 2022 à [a firme lnterblocs Blouin pour les interventions
mlneures de 0 à 20 tonnes au prlx de 3L0 $ (ptus taxes appticabtes) et [a [a firme
Pavage EMP pour les interventions intermédialres de 21 à 50 tonnes et 5]- tonnes et
ptus au prix de 195$ et 165 $ (ptus taxes applicabtes) respectlvement.

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les ptans d'[mptantatlon et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur
Les PllA;
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Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comlté consultatlf d'urbanlsme a soumis, [e 3 mai 2022, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

llest proposé par madame Camitle Nadeau et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlclpal acceptent les recommandations du comité
consultatif d'urbanisme d'accorder un permls de constructlon pour les projets sulvants

L3l-, rue du Parc

90, rue Poulln

220, rue des Cimes

2017, avenue Royale

70, rue Guiltot

425, rue Soumande

Adresse
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22-sL

Recommandatlons
ccu

Une condition particulière est exigée pour [e permis suivant

70, rue Gui[[ot: qu'un professionnel compétent en ta matlère dépose les ptans
requis en respect des artictes 86 et 87 du règlement sur les PllA avant
t'émission du permis.

Le directeur généraf monsleur Françols Drouin, donne des expticatlons sur [a

demande de [a dérogation mineure visant à permettre, [a constructlon de 5 résidences
unifamiliales isolées sur les lots 6 259 303, 6 259 304, 6 259 305, 6 259 306 et 6 259
307 (rue des Marguerltes) à une distance de 1-0 mètres des mitieux humides ayant un
Lten hydrol.ogique de surface ators que [a résidence doit être située à une distance
minimale de 25 mètres mesurée à partir de [a limite d'un milieu humide ayant un lien
hydrotogique de surface comme indiqué à l'article 272 elr273 du règlement de zonage
#L5-674.

Nombre de personnes présentes: 0

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à autoriser une diminutlon de [a
norme d'élolgnement à ].0 mètres de [a limite extérieure du milieu humide, possédant
un lien hydrotogique de surface, pour 5 terralns, soit les lots 6 259 303; 6259 304; 6
259 305; 6 259 306; 6 259 307, afin d'y permettre [a constructlon d'habitatlons
unifamiliales isolées ou jumelées et les aires de stationnement;

Attendu que l'artlcle 273 du règtement de zonage L5-674 lndique une norme
d'élolgnement de 25 mètres entre [a limite extérieure d'un milleu humide ayant un lien
hydrotogique de surface et un bâtlment princlpatet une aire de stationnement;

Attendu que les normes d'étoignement sur les mitieux humides empêchent [a

construction sur ces 5 terrains;
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Attendu que topographiquement, ces 5 terrains sont situés plus bas que [e mitleu
humlde;

Attendu que cet ensembte résldentiet, situé au secteur vitlage, est existant et loti
depuis ['année 2008;

Attendu que [a revitalisation du vitlage est à considérer;

Attendu qu'un centre de [a petlte enfance CPE va être construit blentôt dans ce même
quartier;

Attendu qu'un précédent fut accordé pour une dérogation mineure à l-0 mètres des
limites extérieures d'un mitieu humide pour [a rue des Cimes, concernant 6 maisons;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumls, [e 3 mai 2022, une
recommandation favorabte à cette demande de dérogation mlneure;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du consei[ munlclpal acceptent [a dérogation mineure vlsant à

permettre, [a construction de résidences unifamlliales isolées ou jumetées et les aires
de stationnement sur les lots 6 259 303, 6 259 304, 6 259 305, 6 259 306 et 6 259 307
(rue des Marguerites) à une distance de 1-0 mètres des milieux humldes ayant un [en
hydrotogique de surface ators que [a résidence doit être située à une distance
mlnimale de 25 mètres mesurée à partir de [a limite d'un mitieu humide ayant un lien
hydrotogi.que de surface comme indiqué à l'artlcte 272 et 273 du règtement de zonage
#L5-674.

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipaI engagent messieurs Michael Matette et Antolne
Sylvain pour les postes de journalier temporaire au service de [a voirie de [a

municipatité de Saint- Ferréo[-les-Neiges.

Étant donné l'absence de cltoyen à [a séanceextraordinaire, il n'y a pas eu de péri.ode
de questlons.

Levée de [a séance à L9 heures 02

Métanie Royer-Couture, malresse
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